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R E P U B LI QU E ALG E R I E N N E D E M O C RAT I QU E ET PO P T] LAI RE

CONSEIL DE LA CONCURRENCE a*éUtl ,r#1e..*

Communiqué

Renforcement des rapports interinstitutionnelles entre

le conseil de la Concurrence et l'Autorité de Régulation de la poste et des
Communications électroniques (ARPCE)

Alger,le 5 moi2025

Dans le cadre du renf«ltcement des lelations de coopération, de consultation et d'échange
d'informations. et en application des dispositions cles arlicles 39 et 50 c1e l'orclonnance n" 03-03
rnodiliée et complétée relative à Ia conculrence. une réunion de coordination s'est tenue le
04 juin 2025 entre le Conseil clc la ConcLrrrence et I'Autorité de i{égulation de la Poste et des
Communications électroniques. aLr siège cle cette dernière sis ar-r 01, rtre Kacldor-rr itahim,
Hussein Dey. Alger.

La réunion a été coprésidée par les der-rx présidents des institutions, en présenoe de
membres du Conseil de la concurrence. clu Sccrétaire généritl, de membres de 1'Autorité de
régulation cle la poste et cies coumunications électroniclues. ainsi clue cies directeurs exécutifs
des der"rx instances.

La séauce a été ouverte par le Président cle 1'Autorité de régr-üation cle la poste et des
communications électroniques, qtii a sah-ré cette première étape de coordination entre les cleux
institr"rtions, en rappelant les cadres et les objectifs guiclant cette coorclination et coopération.

Le Présiclent clu Conseil de la concurrence a. pour sa part, pris la parole pour saluer ce
caclre de coopération, qui concrétise pour la prcmière fbis la proposition cf instaurer une
collaboratiou étroite, clurable et orgiiniscie, clans un esprit cle transparence.

Les discr,issions ont pot'té sur ph-rsieurs thématiqnes c['intérôt commun, notammcnt la
régulation cl'une conourronce transparente et écluitable sur les rnarchés postaux et des
communications électroniclues. l'échange des meilleures pratiques en rnatière de veille
économiclue et c1e surrveillance cles marchés, ainsi qlre la protection cJes droits cies
consolnnlatettrs et la prclmotion cl'un environnement éoonomique ouvert ct dynanriciue-.

À l'issue cle la rélmion. les cleux instirrLtions ont cxprimé leur volonté cl'établir une convention
de coopération. ciui a pour objet d'établir les bases solides d'une coopération entre le Conseil de la
Concurreuce et l'Autorité de Itégulation cle la Poste et des Communicartions élcctroniclues (ARPCE),
ct cic préciscr les conclitions diurs lescluelles les cleux p;u1ies seront amenées à collaborer dans les
domaines rclevant de leurs compétences respectives.

Cette clérnarche s'inscrit dans urle vision renlbrcer la
coordination, favoriscr l'échange d'exportise et contribuer
transparent et concurrentiel, aLl scrvice de f i'conclmie
00nsonlnlatcLlrs.
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